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(54) Enveloppe avec protection pour objets fragiles

(57) L’invention concerne une enveloppe (1) avec
protection comprenant deux faces (2, 3) définissant une
zone de stockage (9), des moyens de rembourrage com-
pressibles (11) étant agencés à l’intérieur de cette zone
de stockage, cette zone de stockage et ces moyens de
rembourrage étant initialement comprimés. En outre, la
zone de stockage est hermétique, la première face (2)
comprenant sur son côté externe (2a) un système

d’ouverture (15, 16) configuré pour maintenir hermétique
ladite zone de stockage et pour libérer une ouverture (15)
d’accès à la zone de stockage agencée sur cette pre-
mière face lors de l’utilisation de l’enveloppe, la seconde
face (3) comprenant un rabat (10) configuré pour couvrir
dans sa position rabattue ladite ouverture, un système
de fixation (17, 18) étant agencé entre le rabat et le côté
externe de ladite première face.
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Description

[0001] L’invention porte sur une enveloppe avec pro-
tection permettant notamment de contenir des objets fra-
giles devant être expédiés chez un destinataire par le
biais des services postaux voire de sociétés spécialisées
dans la livraison de colis.
[0002] L’objet de la présente invention vise tout parti-
culièrement à optimiser l’encombrement de ces envelop-
pes avec protection avant leur utilisation pour l’expédition
d’un objet, cette optimisation de l’encombrement permet
notamment de réduire les coûts de conditionnement et
de livraison des enveloppes avec protection avant utili-
sation.
[0003] La demanderesse a déjà mis en oeuvre un pro-
cédé de fabrication d’enveloppe avec protection pour ob-
jets fragiles, objet de la demande de brevet enregistrée
sous le numéro EP.03370038.6 et publiée sous le nu-
méro EP.1.426.305 A1. Il ressort de ce document une
enveloppe sous la forme d’un étui, c’est-à-dire compre-
nant deux faces définissant une zone de stockage à l’in-
térieur de laquelle est disposé l’objet devant être expédié.
Par ailleurs, des moyens de rembourrage compressibles
consistant en un matériau amortissant sont disposés
dans cette zone de stockage pour protéger l’objet déposé
dans l’enveloppe. Selon ce document, l’enveloppe est
positionnée dans une enceinte souple. L’air contenu
dans cette enceinte souple est expulsé, ladite enceinte
étant ensuite fermée, ce qui entraîne une compression
de l’enceinte souple et par conséquent celle de l’enve-
loppe et du matériau amortissant disposé dans cette en-
veloppe, lesquels restent en l’état tant que l’enceinte sou-
ple n’est pas ouverte, c’est-à-dire jusqu’au moment de
l’utilisation de l’enveloppe pour l’expédition de l’objet.
Ainsi cette conception réduit l’encombrement de l’enve-
loppe qui, en l’état initial, présente un volume moins im-
portant du fait de sa compression et de celle du matériau
amortissant. Cela permet de réduire considérablement
les frais de conditionnement de ces enveloppes avant
leur utilisation.
[0004] Un inconvénient de ce mode de conditionne-
ment des enveloppes avec protection, avant leur utilisa-
tion, est de générer un surcoût de fabrication qui est cer-
tes absorbé par la réduction des coûts de conditionne-
ment.
[0005] La présente invention a pour objet de réduire
les coûts de fabrication de l’enveloppe avec protection.
A cet effet, l’invention porte sur une enveloppe avec pro-
tection comprenant deux faces définissant une zone de
stockage, des moyens de rembourrage compressibles
étant agencés à l’intérieur de cette zone de stockage,
cette zone de stockage et ces moyens de rembourrage
étant initialement, c’est-à-dire avant l’utilisation de l’en-
veloppe avec protection, à l’état comprimé ou compres-
sé. De manière remarquable, la zone de stockage est
hermétique. En outre, la première face de l’enveloppe
comprend sur son côté externe un système d’ouverture
configuré pour libérer une ouverture d’accès à la zone

de stockage, cette ouverture d’accès étant agencée sur
cette première face. Par ailleurs, la seconde face com-
prend un rabat configuré pour couvrir dans sa position
rabattue sur la première face, ladite ouverture d’accès à
la zone de stockage, un système de fixation étant agencé
entre le rabat et le côté externe de ladite première face.
[0006] Ainsi, avant utilisation de l’enveloppe de pro-
tection, la zone de stockage hermétique et les moyens
de rembourrage disposés dans cette zone de stockage
hermétique restent convenablement comprimés du fait
de l’herméticité qui empêche toute introduction d’air, ce
qui permet une réduction de l’encombrement de l’enve-
loppe avec protection avant son utilisation. En outre, lors-
que le système d’ouverture libère l’ouverture d’accès à
la zone de stockage, celle-ci laisse pénétrer l’air ambiant
ce qui permet aux moyens de rembourrage de reprendre
leur volume initial avant compression, le matériau de
rembourrage retrouvant ainsi toutes ses propriétés
d’amortissement ou de protection de l’objet devant être
disposé dans la zone de stockage. Le rabat configuré
pour couvrir dans sa position rabattue ladite ouverture,
ainsi que le système de fixation agencé entre le rabat et
le côté externe de ladite première face, permet ensuite
l’utilisation de l’enveloppe de protection à la manière des
enveloppes traditionnelles, c’est-à-dire que celle-ci per-
met de contenir enfermé l’objet disposé dans la zone de
stockage et prêt à être expédié.
[0007] On comprend que selon l’invention, en regard
du document EP.1.426.305 A1, on supprime l’utilisation
d’une enceinte souple supplémentaire permettant de
maintenir l’enveloppe à l’état comprimé avant son utili-
sation, cette suppression de l’enceinte souple réduisant
par conséquent les coûts de l’enveloppe avec protection.
[0008] Selon un mode de conception de l’invention,
l’enveloppe consiste en une feuille hermétique, de pré-
férence en polyéthylène, pliée en deux parties rectangu-
laires de longueurs différentes, la partie de plus petite
longueur constituant la première face de l’enveloppe et
la partie de plus grande longueur constituant la seconde
face de cette enveloppe. En outre, les deux bords laté-
raux et le bord extrême de la partie de plus petite longueur
sont soudés sur la partie de plus grande longueur. Cela
permet de constituer la zone de stockage hermétique et
le rabat. Selon une variante de conception, cette enve-
loppe de protection consiste en deux feuilles herméti-
ques rectangulaires de largeur identique et de longueur
différente. En outre les quatre bords de la feuille de plus
petite longueur constituant la première face, sont soudés
sur la feuille de plus grande longueur constituant la se-
conde face. Par ailleurs, les bords inférieurs et les bords
latéraux des deux feuilles correspondent respective-
ment. Cela permet également de constituer une zone de
stockage hermétique et le rabat sur l’enveloppe.
[0009] Selon l’invention, le système d’ouverture com-
prend une fente agencée en partie supérieure de la pre-
mière face. En outre, cette fente est recouverte hermé-
tiquement d’une bande adhésive détachable. Cela per-
met de conserver la zone de stockage hermétique tant
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que la bande adhésive reste positionnée sur la fente.
Une fois la bande adhésive détachée, la fente est alors
libérée ce qui permet l’introduction de l’air dans la zone
de stockage.
[0010] De manière préférentielle, la fente est agencée
transversalement sur toute la largeur de la première face.
Cela facilite l’introduction des objets à l’intérieur de la
zone de stockage.
[0011] Selon l’invention, le système de fermeture com-
prend une couche adhésive agencée sur le rabat, cette
couche adhésive étant revêtue d’une bande de protec-
tion amovible. Ainsi, tant que la bande de protection reste
sur la couche adhésive, c’est-à-dire avant l’utilisation de
l’enveloppe avec protection, le rabat ne peut être fixé sur
le côté externe de la première face de cette enveloppe.
Au contraire, une fois la bande de protection retirée, la
couche adhésive est libre et peut alors être collée sur
ledit côté externe de la première face de l’enveloppe,
assurant ainsi la fermeture de l’enveloppe avec protec-
tion.
[0012] De manière préférentielle, la couche adhésive
est agencée transversalement sur la largeur du rabat, ce
qui permet une fermeture convenable de l’enveloppe
avec protection et empêche l’accès à l’ouverture d’accès
à la zone de stockage.
[0013] Selon l’invention, les moyens de rembourrage
sont constitués d’une feuille de mousse souple, de pré-
férence en polyuréthanne, cette feuille de mousse étant
pliée en deux parties et insérée dans la zone de stockage.
En outre, les bords transversaux extrêmes de la feuille
de mousse souple pliée sont disposés au niveau de
l’ouverture d’accès de ladite zone de stockage. Cela fa-
cilite le positionnement de l’objet entre les deux parties
de la feuille de mousse. D’autres variantes de conception
sont envisageables notamment l’utilisation de deux
feuilles de mousse souple séparées, lesdites feuilles de
mousse souple étant insérées dans la zone de stockage,
les bords transversaux supérieurs de ces deux feuilles
étant disposés au niveau de l’ouverture d’accès de ladite
zone de stockage.
[0014] Selon l’invention, une ligne de pliage est agen-
cée sur la seconde face, en dehors de la zone de fixation,
notamment par soudure, avec la première face, pour fa-
ciliter le pliage du rabat contre le côté externe de cette
première face.
[0015] La description suivante illustre un mode de con-
ception préférentiel de l’enveloppe avec protection objet
de la présente invention, laquelle s’appuie sur des figures
parmi lesquelles :

- Les figures 1 à 3 illustrent en perspective une enve-
loppe avec protection respectivement à l’état fermé
et comprimé avant utilisation, à l’état ouvert avant
fermeture du rabat et à l’état fermé selon lequel, l’en-
veloppe enferme un objet à protéger ;

- Les figures 4 à 6 illustrent trois vues en coupe de
l’enveloppe avec protection, respectivement selon
les figures 1 à 3.

[0016] Telle qu’illustrée sur les figures 1 et 4, l’enve-
loppe avec protection 1 comprend une première face 2
et une seconde face 3. Telle qu’illustrée sur les figures
1 à 6, l’enveloppe 1 est de préférence constituée d’une
seule feuille hermétique qui est pliée au niveau de son
bord inférieur 4 en deux parties constituant une première
face 2 et une seconde face 3. On constate que la pre-
mière partie constituant la première face 2 est de lon-
gueur plus petite que la seconde partie constituant la
seconde face 3. En outre, ces deux parties sont assem-
blées entre elles au moyen d’une soudure 5 réalisée en-
tre les bords latéraux 6, 7 des deux faces 2 et 3, cette
soudure 5 étant également mise en oeuvre entre le bord
transversal extrême 8 de la première face 2 et la partie
supérieure de la seconde face 3. Ainsi, cette soudure 5
entre la première face 2 et la seconde face 3 permet de
constituer une zone de stockage 9 hermétique entre les
deux faces 2 et 3, ainsi qu’un rabat 10 en partie supé-
rieure de la seconde face 3.
[0017] Selon une variante de conception, on peut pré-
voir l’utilisation de deux feuilles hermétiques séparées
pour constituer lesdites faces 2 et 3 et le rabat 10, de
manière identique à celle illustrée sur les figures 1 à 6.
Dans ce cas on utilise deux feuilles qui présentent une
largeur identique et une longueur différente, la feuille de
longueur la plus petite constituant la première face 2 et
la feuille de longueur plus importante constituant la se-
conde face 3. Dans ce cas on prévoira en outre une sou-
dure sur les quatre bords de la feuille de plus petite lon-
gueur, cette soudure s’apparentant à celle illustrée sur
les figures 1 à 3 pour le mode préférentiel précité, ladite
soudure étant en outre également réalisée au niveau du
bord inférieur 4 entre les deux feuilles.
[0018] On constate sur les figures 4 à 6 que l’envelop-
pe comprend un matériau de rembourrage 11 constitué
de préférence d’une feuille de mousse de polyuréthanne
selon le mode préférentiel illustré aux figures 1 à 6. Un
tel matériau de rembourrage 11 présente comme parti-
cularité d’être compressible. Cette feuille de mousse est
pliée en deux en sorte de constituer deux parties 12 et
13 entre lesquelles pourront être positionnés des objets
14 à protéger tels qu’illustrés sur la figure 6. Bien entendu
on pourra utiliser deux feuilles de mousse séparées sans
sortir du cadre de la présente invention. L’utilisation d’une
seule feuille de mousse pliée en deux présente toutefois
pour avantage d’assurer une protection convenable éga-
lement dans le fond de l’enveloppe 1, c’est-à-dire au ni-
veau du bord replié 4 entre les deux faces 2 et 3.
[0019] On constate sur les figures 1 à 6 la présence
d’une fente 15 qui s’étend transversalement sur toute la
largeur de la première face de l’enveloppe. Avant l’utili-
sation de l’enveloppe, cette fente 15 est revêtue complè-
tement d’une bande adhésive 16 assurant une herméti-
cité de la zone de stockage 9. On constate sur la figure
4 que le matériau de rembourrage 11 se situe dans un
état comprimé avant l’utilisation de l’enveloppe 1 objet
de l’invention. De même la zone de stockage 9 est dans
un état comprimé. Cet état comprimé est conservé tant
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que l’herméticité de la zone de stockage 9 est préservée,
c’est-à-dire tant que la bande adhésive 16 assurant l’her-
méticité au niveau de la fente 15 est maintenue attachée
au côté externe 2a de la première face 2. Une fois cette
bande adhésive 16 détachée telle qu’illustrée sur les fi-
gures 2 et 5, l’air peut pénétrer par la fente 15 à l’intérieur
de la zone de stockage 9, ce qui permet au matériau de
rembourrage 11 de reprendre son volume initial et de
retrouver ces propriétés de matériau amortissant per-
mettant d’assurer une protection de l’objet disposé entre
les deux parties 12 et 13 dudit matériau de rembourrage
11. On constate par ailleurs sur les figures 4 à 6 que les
bords transversaux extrêmes 12a et 13a de la feuille de
mousse sont disposés légèrement en-dessous de la fen-
te 15, ce qui facilite l’écartement des deux parties 12 et
13 de la feuille de mousse lors de l’introduction de l’objet
14 par la fente 15, entre lesdites parties 12 et 13.
[0020] Une fois l’objet 14 disposé dans la zone de stoc-
kage 9 entre les deux parties 12 et 13 du matériau de
rembourrage 11, le rabat 10 peut être rabattu sur la pre-
mière face 2 de l’enveloppe 1. On constate sur les figures
1, 2, 4 et 5 que le côté interne 10a du rabat 10 comprend
une couche adhésive 17 revêtue d’une bande de protec-
tion 18 permettant de protéger ladite couche adhésive
17 avant l’utilisation de l’enveloppe 1. Lorsque l’objet 14
est disposé dans l’enveloppe 1, la bande de protection
18 est retirée puis le rabat 10 est rabattu sur le côté ex-
terne 2a de la première face 2, ce qui permet l’adhérence
de la couche adhésive 17 sur ce côté externe 2a et assure
la fixation entre le rabat 10 et la première face 2, permet-
tant l’obturation de la fente 15, ce qui empêche tout accès
à l’objet 14 disposé dans la zone de stockage 9 de l’en-
veloppe 1.
[0021] Bien entendu l’obtention d’une zone de stocka-
ge 9 hermétique avant l’utilisation de l’enveloppe 1 né-
cessite l’utilisation d’une feuille voire de deux feuilles
pour la constitution de la première face 2 et de la seconde
face 3 dans un matériau hermétique. On utilisera de pré-
férence une feuille en polyéthylène.
[0022] On constate sur les figures 1 à 6 la présence
d’une ligne de pliage 19 agencée transversalement sur
toute la largeur de l’enveloppe 1, de préférence du côté
interne 10a du rabat 10, au-dessus du bord transversal
extrême 8 de la première face 2. Cette ligne de pliage
19 assure un rabattement convenable du rabat 10 sur
ladite première face 2.
[0023] D’autres variantes de conception sont envisa-
geables sans sortir du cadre de la présente invention,
notamment quant aux matériaux utilisés pour le matériau
de rembourrage 11 et la ou les feuilles hermétiques pour
la constitution de l’enveloppe, quant à la forme de l’en-
veloppe 1, de la fente 15 ou l’ouverture d’accès et du
rabat. De même des variantes sont envisageables quant
au système d’ouverture sur la première face et au sys-
tème de fixation entre le rabat 10 et la première face 2.

Revendications

1. Enveloppe (1) avec protection comprenant deux fa-
ces (2, 3) définissant une zone de stockage (9), des
moyens de rembourrage compressibles (11) étant
agencés à l’intérieur de cette zone de stockage, cette
zone de stockage et ces moyens de rembourrage
étant initialement comprimés, caractérisée en ce
que ladite zone de stockage est hermétique, la pre-
mière face (2) comprenant sur son côté externe (2a)
un système d’ouverture (15, 16) configuré pour
maintenir hermétique ladite zone de stockage et
pour libérer une ouverture (15) d’accès à la zone de
stockage agencée sur cette première face lors de
l’utilisation de l’enveloppe, la seconde face (3) com-
prenant un rabat (10) configuré pour couvrir dans sa
position rabattue ladite ouverture, un système de
fixation (17, 18) étant agencé entre le rabat et le côté
externe de ladite première face.

2. Enveloppe (1) avec protection selon la revendication
1, laquelle consiste en une feuille hermétique pliée
en deux parties rectangulaires de longueurs diffé-
rentes, la partie de plus petite longueur constituant
la première face (2), ayant ses deux bords latéraux
(6, 7) et son bord extrême (8) soudés sur la partie
de plus grande longueur constituant la seconde face
(3).

3. Enveloppe (1) avec protection selon la revendication
1, laquelle consiste en deux feuilles hermétiques rec-
tangulaires de largeurs identiques et de longueurs
différentes, les quatre bords (4, 6, 7, 8) de la feuille
de plus petite longueur constituant la première face
(2), étant soudés sur la feuille de plus grande lon-
gueur constituant la seconde face (3), les bords in-
férieurs (4) et les bords latéraux (6, 7) des deux
feuilles correspondant respectivement.

4. Enveloppe (1) avec protection selon l’une des reven-
dications 1 à 3, le système d’ouverture comprenant
une fente (15) agencée en partie supérieure de la
première face (2), cette fente étant recouverte her-
métiquement d’une bande adhésive (16) détacha-
ble.

5. Enveloppe (1) avec protection selon la revendication
4, la fente (15) étant agencée transversalement sur
la largeur de la première face (2).

6. Enveloppe (1) avec protection selon l’une des reven-
dications 1 à 5, le système de fermeture comprenant
une couche adhésive (17) agencée sur le rabat (10),
cette couche adhésive étant revêtue d’une bande de
protection (18) amovible.

7. Enveloppe (1) avec protection selon la revendication
6, la couche adhésive (17) étant agencée transver-
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salement sur la largeur du rabat (10).

8. Enveloppe (1) avec protection selon l’une des reven-
dications 1 à 7, les moyens de rembourrage (11)
étant constitués d’une feuille de mousse souple pliée
en deux parties (12, 13) et insérée dans la zone de
stockage (9), les bords transversaux de la feuille
pliée étant disposés au niveau de l’ouverture d’accès
(15) de ladite zone de stockage (9).

9. Enveloppe (1) avec protection selon l’une des reven-
dications 1 à 7, les moyens de rembourrage (11)
étant constitués de deux feuilles de mousse souple
insérées dans la zone de stockage (9), les bords
transversaux supérieurs de ces deux feuilles étant
disposés au niveau de l’ouverture d’accès (15) de
ladite zone de stockage.

10. Enveloppe (1) avec protection selon l’une des reven-
dications 1 à 9, une ligne de pliage (19) étant agen-
cée sur la seconde face (3) pour faciliter le pliage du
rabat contre la première face (2).
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